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PUBLIC VISÉ ET PRÉREQUIS
>	Trésorier.ère.s / Trésorier.ère.s adjoint.e.s / Futur.e.s Trésorier.ère.e.s 
	 et Trésorier.ère.s adjoint.e.s
>	Avoir suivi la formation Treso-syndicat niveau 1 et avoir une expérience du 
	 logiciel de 6 mois minimum

OBJECTIFS DE FORMATION
>	Donner au Trésorier et au Secrétaire les outils nécessaires à la mise en place 
	 d’une politique financière sans connaissance comptable
>	Apprendre à partager régulièrement le suivi budgétaire avec le collectif
>	Savoir présenter simplement les comptes annuels afin de les arrêter et de 
	 les approuver

DÉROULÉ PÉDAGOGIQUE
> Apprendre à identifier et corriger ses erreurs de saisies
>	Les rappels (les missions et tâches du trésorier, les chartes CFDT, répartition 
	 des cotisations et flux des transmissions des cotisations)
>	Le budget (construction avec le logiciel, suivi et présentation devant le 
	 collectif)
>	L’analytique (construction avec le logiciel, suivi et présentation devant le 
	 collectif)
>	Gestion de l’exercice (ouverture et clôture)
>	Les états de synthèse (compte de résultat, bilan et annexe)
>	Présentation des comptes annuels devant le collectif
>	Comment publier les comptes annuels

MOYENS PÉDAGOGIQUES
> Présentations, exposés et synthèses du formateur, travaux individuels

TRESO-SYNDICAT NIVEAU 2

DURÉE 3 JOURS
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DATES ET LIEUX 
• Formations programmées par la FNCB.  

COÛT 
• Se rapprocher de la FNCB ou de votre syndicat.


